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Ensemble, découvrons Bupa Global et en quoi nos polices d’assurance 
sont le choix idéal pour les entreprises et les PME en France, afin de 
soutenir leurs employés où qu'ils soient dans le monde.

Expertise régionale

Penser global, agir local

Centré sur le client

Le parcours de soins simplifié

À propos de Bupa Global
Bienvenue dans le monde de Bupa Global

Autonomisation en matière de santé

Notre histoire et notre expertise
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Bupa Global – un leader de l’assurance 
santé privée internationale (IPMI)
Nos programmes IPMI sont plus généreux que les assurances domestiques générales.

Nous 
proposons 
des plans IPMI 
depuis plus de 

50 ans

Plus de

2,1 millions
de prestataires  
dans le réseau

Score NPS global

+52,3 
référence 

40

Opération à travers 

50 marchés  
divisés en  

3  régions

2,9 millions 
de £
investis pour  
aider à soutenir  
les communautés

Score NPS global 
des demandes de 
remboursement 2024 : 

+52,6

  Accès à une assurance haut de gamme

  Deuxième avis médical de spécialistes

  Service internes d’évacuation et de rapatriement 

  Procédure de demande de remboursement rapide et efficace

  Des programmes à prime communautaire

  Souscription médicale flexible pour le transfert de clients 

  Experts médicaux internes polyglottes 24/24 h, 7/7 j

  �Réseau exclusif de prestataires aux États-Unis par l’intermédiaire  
de Blue Cross Blue Shield Global
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À propos de Bupa 
Un leader mondial dans le domaine de la santé

Sans actionnaires, nos clients sont au centre de 
nos préoccupations.

Nous réinvestissons les bénéfices dans la fourniture 
de soins de santé plus nombreux et de meilleure 
qualité au profit des clients actuels et futurs.

La mission de Bupa est d’aider les gens à vivre plus 
longtemps, plus heureux et en meilleure santé, et 
de rendre ce monde meilleur.

60,5  
millions
de clients dans  
le monde entier

Assurance maladie
Nous avons environ 
38 millions de 
clients d’assurance 
maladie dans le 
monde.*

Prestations de santé
Nous sommes 
également un 
prestataire de soins 
de santé, au service 
d’environ 23 millions 
de personnes dans 
le monde entier dans 
nos cliniques de santé, 
hôpitaux et centres 
dentaires.*

Soins aux personnes 
âgées
Nous nous occupons 
également d’environ 
20 700 résidents 
dans le cadre de 
nos activités de 
soins aux personnes 
âgées au Royaume-
Uni, en Australie, en 
Nouvelle-Zélande et en 
Espagne.*

Plus de

75 ans
d’expérience en 
soins de santé

* Selon les chiffres de l’année 2024
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Nous ne sommes pas qu’un assureur, nous sommes  
prestataire de soins de santé
Grâce à nos relations existantes, vous savez que vous pouvez faire confiance à Bupa pour nos services : 

Expertise  
clinique

En tant qu’entreprise fondée 
par des médecins, les soins 

de santé font partie de notre 
ADN depuis plus de 75 ans, 
ce qui fait de nous bien plus 

qu’un simple payeur.

Excellence  
du service

Notre objectif est d’être 
l’entreprise de soins de santé 
la plus centrée sur le client 

dans le monde, nous plaçons 
nos adhérents au cœur de 
tout ce que nous faisons.

Une approche 
innovante 

Nous évoluons en 
permanence et 

réinvestissons nos bénéfices 
pour rester à la pointe du 

marché, en améliorant 
l’expérience de nos 

adhérents à chaque point  
de contact.

Aider les gens à vivre plus longtemps, plus heureux, en meilleure santé, et rendre ce monde meilleur.
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Expertise régionale
Penser global, agir local
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Spécialistes d’une CFE fluide

Deux leaders du marché, une alliance puissante
En remettant en cause le statu quo, nous avons apporté une proposition intéressante sur le marché français,  
en associant la force de Bupa Global aux connaissances et capacités locales d’ExpaTPA.

• �Nous proposons des plans IPMI 
depuis plus de 50 ans

• ��Le plus grand réseau médical tiers 
payant de tous les assureurs, avec 
plus de 2 millions de prestataires 

• �Proposition de bien-être holistique

• �Expertise clinique 

Spécialistes des soins de  
santé mondiaux

• �L’expertise du marché français de  
l'assurance santé

• �Des procédures de demande de 
remboursement à la CFE rapides et sans 
complications

• �Systèmes avancés et outils numériques par 
l’intermédiaire de la société sœur Procentris, 
qui compte 150 ingénieurs en informatique

• �Agents du service clientèle multilingues 
disponibles 24 heures sur 24, 7 jours sur 7

• �Gérer plus de 70 000 vies
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Marché cible, qui sont nos clients ?

Ce document est destiné uniquement aux courtiers / intermédiaires

Employés expatriés
•	� Nos polices offrent une couverture 

médicale pour les salariés et leurs 
familles qui sont affectés à un travail  
à l’étranger.

•	� Le niveau de couverture vise à compléter 
la police locale du pays ou celle fournie 
par l’employeur et à répondre aux 
exigences locales en matière de visa 
pour les personnes travaillant ou vivant  
à l’étranger.

Salariés en 
déplacement 
professionnel
•	� Nos polices offrent une couverture aux 

employés qui voyagent pour affaires 
et leur permettent de choisir librement 
parmi les hôpitaux et les cliniques les 
plus prestigieux du monde, où qu’ils  
se trouvent.

Couvertures pour  
les cadres :
•	� Chaque entreprise compte quelques 

personnes clés dont les compétences,  
les connaissances, l’expérience ou  
le leadership sont essentiels pour  
sa pérennité financière.

•	� L’absence de personnes clés peut avoir 
un impact considérable : Bupa Global 
offre la richesse de la police des soins  
de santé nécessaire à ces personnes clés.



Centré sur le client
Le parcours de soins simplifié
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Assistance 24 heures 
sur 24, 7 jours sur 7

>70 %  
des demandes de 
remboursement 
reçues en 2024 
ont été réglées 

directement

Un service d’excellence à chaque étape
En exploitant l'expertise de notre personnel et de notre technologie, nous facilitons 
l’accès des adhérents à l’aide et aux traitements dont ils ont besoin, rapidement. 

Prise en charge 
multilingue

80 % des appels au 
service d’assistance 
téléphonique sont 
traités en moins de 

20 secondes

Toute la 
documentation est 

disponible en français 
et en anglais

Des scores NPS 
exceptionnels en 

2024 : 
+52,3 global 

+60,8 gestion de cas

Demande de 
remboursement 

réglée rapidement

Se sentir mal  
et avoir besoin  
de soins

Autoriser un 
traitement 
préalable

• �Appelez notre 
service d’assistance 
téléphonique ou 
envoyez un e-mail à 
nos équipes de 
service clientèle

• �Utilisez Mon Espace 
Santé

Bénéficier d’un 
traitement et d’un 
soutient par  
un spécialiste

• �Orienté vers un 
examen clinique/une 
gestion de cas

• �Un deuxième avis 
médical est toujours 
disponible

Hospitalisation

Médecine  
courante
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L’adhérent 
soumet la 
demande de 
remboursement 
sur le portail  
ou l'application 
en ligne de  
la CFE* 

Bupa soumet 
la demande de 
remboursement à la 
CFE pour subrogation 
rétroactive

Bupa statue sur 
la demande de 
remboursement et  
paie le montant 
éligible directement 
au prestataire

Plus de 70 % des 
demandes de 
remboursement de 
Bupa sont réglées 
directement avec le 
prestataire de soins 
de santé, de sorte 
que l’adhérent peut 
simplement recevoir le 
traitement et s’en aller

Simplifier le parcours des demandes  
de remboursement à la CFE
Avec notre solution, les adhérents n’ont plus besoin de procéder au paiement et à une demande de 
remboursement et nous rendons le processus de demande de remboursement auprès de la CFE rapide et facile.

Scénario 1 : Règlement direct des demandes de remboursement

Scénario 2 : Paiement du traitement au moyen d’une carte de paiement virtuelle

*Les délais de traitement de la CFE sont indépendants et ne font pas l’objet d’une surveillance de la part de Bupa.

L’adhérent contacte 
Bupa pour obtenir 
une autorisation de 
traitement au préalable 
(téléphone ou portail 
des adhérents).

L’adhérent se rend 
dans l'établissement 
de santé pour recevoir 
un traitement

L'établissement 
fournit le traitement 
et envoie ensuite la 
facture directement  
à Bupa

L’adhérent 
utilise la 
carte virtuelle 
pour payer le 
traitement

Grâce à la carte de 
paiement virtuel 
innovante dans 
l’application de Bupa, 
les adhérents n’ont 
plus besoin de payer 
de leur poche, même 
lorsqu’ils se rendent 
dans un établissement 
hors réseau

L’adhérent 
prend rendez-
vous pour 
un traitement 
auprès d'un 
établissement 
de santé

L’adhérent 
contacte Bupa 
pour approuver le 
traitement et en 
indiquer le coût

Bupa transfère 
des fonds 
sur la carte de 
paiement virtuelle 
dans l’application 
de l’adhérent

La demande de 
remboursement (y 
compris le paiement) 
est transmise par la CFE 
à Bupa, qui statue sur la 
demande et re-crédite 
la carte de paiement 
virtuelle pour clôturer 
la transaction.
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Bupa statue sur 
la demande de 
remboursement

L’adhérent présente 
une demande de 
remboursement à Bupa 
pour les frais qu’il a 
payés directement au 
prestataire

L’adhérent reçoit de 
Bupa le complément 
du montant remboursé 
par la demande de 
remboursement

Simplifier le parcours des demandes  
de remboursement à la CFE
Si vos adhérents doivent payer et effectuer une demande de remboursement, nous ferons  
en sorte que le processus de demande de remboursement de la CFE soit rapide et facile.

Scénario 3 : Demande de remboursement prise en charge par l’adhérent à l'aide de la Carte Vitale/en France 

Scénario 4 : Demande de remboursement prise en charge par l’adhérent/hors de France

*Les délais de traitement de la CFE sont indépendants et ne font pas l’objet d’une surveillance de la part de Bupa.

L’adhérent se rend dans 
un établissement de santé 
pour recevoir un traitement 
et présente sa Carte Vitale

L’adhérent paie de sa 
poche les frais non  
couverts par la CFE

L’adhérent reçoit de 
Bupa le montant final 
du remboursement 

 
La demande de 
remboursement (y compris 
le paiement) est transmise 
par la CFE à Bupa, qui 
statue sur la demande de 
remboursement et ajoute 
le montant restant

L’adhérent soumet 
la demande de 
remboursement sur l 
e portail ou l’application 
en ligne de la CFE*

L’adhérent se rend dans 
l'établissement de santé 
pour recevoir un traitement

L’adhérent paie le 
traitement de sa poche
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Un pas en avant pour les soins  
de santé numériques
Nous avons priorisé l’investissement dans notre expérience client 
numérique, afin que les adhérents puissent interagir avec leur régime  
de façon inédite et disposent d’encore plus de contrôle.

Mon Espace Santé

• �Soumettre et suivre une 
demande de remboursement

• �Demander et obtenir une 
entente préalable 

• �Vérifier les prestations et 
examiner les documents  

• Voir les cartes d’assurance

• �Gérer les données 
personnelles

• �Trouver un établissement et 
un prestataire médical

• �Versions française et anglaise 
disponibles
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Une longueur d’avance dans l’approche globale  
de la santé individuelle
Nous nous sommes attachés à investir dans une expérience client plus personnalisée,  
afin que les adhérents puissent prendre le contrôle de leur santé et de leur bien-être.

Healthline 
(ligne santé)
Assistance 
médicale par 
téléphone 
toute la 
journée, tous 
les jours 

Global  
Virtual Care
Accès aux 
soins de santé 
24 heures  
sur 24

Deuxième 
avis médical
Examen du 
diagnostic par 
des experts

Dysphorie  
de genre
Aider les gens à être  
qui ils sont vraiment

Santé des  
femmes
Renforcer l’autonomie 
des femmes dans les 
moments clés de leur vie

 
 

Le moyen 
le plus 
simple 
d’accéder à 
votre santé

Programme 
d’aide à 
l’affectation
Soutien avant 
et pendant les 
projets

HealthLine - �assistance médicale par téléphone, à toute heure du jour  
ou de la nuit

Calendrier de bien-être et communications sur l'engagement  
des employés

Promesse de 
santé mentale
Couverture d’un plus 
grand nombre de 
problèmes de santé que 
tout autre assureur

Un large soutien pour le bien-être physique et mental

Ce document est destiné uniquement aux courtiers / intermédiaires
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Outil innovant de libre-service,  
données et analyses
Nous disposons du personnel, des outils et des connaissances  
nécessaires pour faire évoluer votre police d’assurance.

Vous gardez le contrôle

Mon Espace Entreprise
Portail libre-service en ligne, pour une gestion plus  
rapide et plus facile de votre police d'assurance.

• �Consulter la facturation  
et les paiements

• �Voir les politiques et 
documents des adhérents

• �Ajouter et supprimer des 
adhérents (bientôt)

Ce document est destiné uniquement aux courtiers / intermédiaires



Analyse des avantages des polices  
d’assurance d’entreprise 
Découvrez les plans Select, Premier et Elite qui offrent une variété de limites/options,  
donnant aux clients la flexibilité dont ils ont besoin.

Prestations Select Premier Elite

Maximums annuels et options de couverture géographique

Police régionale Dans le monde entier ou dans le monde entier à l’exception des États-Unis ou de l’Europe 

Médecine courante

Honoraires des spécialistes pour les 
consultations/tests de pathologie, 
radiographie et tests de diagnostic

Jusqu’à 
2 600 EUR/2 000 GBP/3 100 USD

Par année d’assurance

Nous remboursons jusqu’à 
8 300 EUR/6 400 GBP/9 900 USD 

par année d’assurance 
Remboursé en totalité

Coût des traitements dispensés par des 
thérapeutes, des praticiens en médecine 
alternative et des infirmières qualifiés

Remboursé en totalité jusqu’à 
35 séances par année d’assurance

Remboursé en totalité jusqu’à 
70 séances par année d’assurance

Orthophonie

Honoraires de spécialistes, de 
psychologues et de psychothérapeutes 
pour les traitements de santé mentale

Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Coût d’un traitement par un médecin 
généraliste

Remboursé en totalité jusqu’à 
12 consultations par année d’assurance Remboursé en totalité

Médicaments et pansements sur 
ordonnance

Nous remboursons jusqu’à 
4 600 EUR/3 000 GBP/5 400 USD 

par année d’assurance
Remboursé en totalité

Équipement médical durable
Nous remboursons jusqu’à 

3 250 EUR/2 500 GBP/5 425 USD  
par année d’assurance

Nous remboursons jusqu’à 
5 200 EUR/4 000 GBP/6 200 USD 

par année d’assurance
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Prestations Select Premier Elite

Prestations supplémentaires - (IP/OP/day-case)				 

Dépistages / Bilans de santé complets
Nous remboursons jusqu’à 
125 EUR/100 GBP/150 USD  

par année d’assurance

Nous remboursons jusqu’à 
1 000 EUR/800 GBP/1 400 USD  

par année d’assurance

Nous remboursons jusqu’à 
2 600 EUR/2 000 GBP/3 100 USD 

par année d’assurance

Vaccinations
Nous remboursons jusqu’à 

310 EUR/239 GBP/372 USD  
par année d’assurance

Nous remboursons jusqu’à 
325 EUR/250 GBP/390 USD  

par année d’assurance 
Remboursé en totalité

Physiothérapie Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Traitement hormonal substitutif Remboursé dans les limites fixées 
pour les traitements de jour

Remboursé dans les limites fixées 
pour les traitements de jour

Remboursé dans les limites fixées 
pour les traitements de jour

Prothèses 

Nous versons une prestation 
maximum de 

3 100 EUR/2 400 GBP/3 700 USD 
pour chaque appareil

Nous versons une prestation 
maximum de 

3 900 EUR/3 000 GBP/4 700 USD 
pour chaque appareil

Nous versons une prestation 
maximum de 

6 500 EUR/5 000 GBP/7 750 USD 
pour chaque appareil 

Traitement de fertilité assistée (après un 
délai d’attente de 10 mois) x

Nous remboursons jusqu’à 
7 800 EUR/6 000 GBP/9 300 USD 

par année d’assurance

Nous remboursons jusqu’à 
7 800 EUR/6 000 GBP/9 300 USD 

par année d’assurance

Maternité

Maternité et accouchement 
(après un délai d’attente de 10 mois)

Nous remboursons jusqu’à 
8 200 EUR/6 200 GBP/9 750 USD 

par année d’assurance
Accouchement à domicile ou en 

maternité : Nous remboursons jusqu’à 
650 EUR/500 GBP/750 USD  

par année d’assurance

Nous remboursons jusqu’à 
19 500 EUR/15 000 GBP/23 250 USD 

par année d’assurance
Accouchement à domicile ou en 

maternité : Nous remboursons jusqu’à 
1 950 EUR/1 500 GBP/2 325 USD  

par année d’assurance 

Remboursé en totalité

Césarienne médicalement nécessaire
Nous remboursons jusqu’à 

8 200 EUR/6 200 GBP/9 750 USD 
par année d’assurance

Nous remboursons jusqu’à 
16 400 EUR/12 600 GBP/19 500 USD 

par année d’assurance Remboursé en totalité

Complications liées à la maternité et à 
l’accouchement Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité
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Prestations Select Premier Elite

Transports / assistance 

Évacuation médicale Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité 

Rapatriement médical Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité 

Les frais de transport d’un visiteur  
pour raisons personnelles et les 
allocations de subsistance d’un visiteur 
pour raisons personnelles

x

Visite et retour :  
Nous versons une prestation jusqu’à 
5 déplacements pour toute votre vie, 

jusqu’à 
1 300 EUR/1 000 GBP/1 600 USD  

par déplacement
Allocations de subsistance  

pendant la visite :  
Jusqu’à 130 EUR/100 GBP/160 USD 
par jour, jusqu’à 10 jours maximum  

par déplacement

Visite et retour :  
Nous versons une prestation jusqu’à 
5 déplacements pour toute votre vie, 

jusqu’à 
1 950 EUR/1 500 GBP/2 350 USD  

par déplacement
Allocations de subsistance  

pendant la visite :  
Jusqu’à 130 EUR/100 GBP/160 USD 
par jour, jusqu’à 10 jours maximum  

par déplacement

Dentaire et optique				  

Franchise dentaire (obligatoire)
200 EUR/ 
150 GBP/ 
230 USD

200 EUR/ 
150 GBP/ 
230 USD

200 EUR/ 
150 GBP/ 
230 USD

Dentaire

Couverture facultative, si souscrite.  
Nous remboursons jusqu’à 

1 050 EUR/800 GBP/1 250 USD  
par année d’assurance

Couverture facultative, si souscrite.  
Nous remboursons jusqu’à 

2 600 EUR/2 000 GBP/3 100 USD 
par année d’assurance

Couverture facultative, si souscrite.  
Nous remboursons jusqu’à 

3 900 EUR/3 000 GBP/4 650 USD 
par année d’assurance

Franchise optique (obligatoire)
65 EUR/ 
50 GBP/ 
80 USD

65 EUR/ 
50 GBP/ 
80 USD

65 EUR/ 
50 GBP/ 
80 USD 

Optique
Nous remboursons jusqu’à 

325 EUR/250 GBP/390 USD  
par année d’assurance

Nous remboursons jusqu’à 
325 EUR/250 GBP/390 USD  

par année d’assurance

Nous remboursons jusqu’à 
500 EUR/385 GBP/600 USD  

par année d’assurance
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Voici les principaux 
avantages de choisir la Caisse 
des Français de l’Étranger 
(CFE) avec une police 
d’assurance complémentaire 
par rapport à une police IPMI 
au 1er euro :

• �Rentable : est souvent moins 
chère que les polices au 1er 
euro.

• �Continuité : maintient les 
droits à la sécurité sociale 
française.

• �Pas d’exclusion médicale : 
accessible quel que soit l’état 
de santé (FMU vs. MHD). En 
outre, les polices IPMI sont 
moins complètes que celles 
de la CFE et couvrent donc 
au moins une partie des frais 
médicaux.

• ��Couverture des risques 
professionnels : comprend 
les accidents du travail.

Que choisir, l’assurance au 1er euro  
ou la complémentaire CFE ?
Avis de non-responsabilité : Il ne s’agit que d’un guide de haut niveau. Les besoins varient en fonction  
des budgets et du statut d’assurance de chacun. L’affiliation à l’assurance maladie obligatoire (SHI)  
dépend de la Direction de la sécurité sociale en France ou d’autres réglementations applicables en  
fonction de la résidence de l’assuré.

NON

NON

NON

L’assuré résidera-t-il 
hors de France ? OUI

NON

OUI

Option de police au 1er euro  
dans la plupart des cas

Elle n’est pas une police substitutive 
d’une SHI. Chevauchement avec la SHI 
obligatoire. Il est probable que la CFE 

ne remplisse pas les exigences de la SHI.

OUI

L’assuré principal est-il un 
ressortissant de l’EEE ou  

de la Suisse ?

OUI

L’assuré principal est-il de 
nationalité française ?

L’assuré résidera-t-il dans 
l’EEE ou en Suisse ?

NON

L’assuré résidera-t-il dans 
l’EEE ou en Suisse ?

Complément de la CFE ou 1er euro
Envisagez les exigences obligatoires en 
matière de SHI. Le complément de la 

CFE peut être une option moins 
coûteuse. 

1er euro seulement
Elle n’est pas une police substitutive 

d’une éventuelle SHI. Chevauchement 
avec la SHI obligatoire.

Ce document est destiné uniquement aux courtiers / intermédiaires
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Choisissez les niveaux de couverture adaptés à vos besoins
Toutes les limites de prestations sont exprimées en trois devises : EUR / GBP / USD. La devise dans laquelle vous payez votre  
prime d’assurance sera la devise appliquée à votre police d’assurance concernant les limites de prestations. Les limites de  
prestations s’appliquent par personne.

Veuillez noter : ce tableau ne fournit un résumé concis que pour les types de polices proposés. Vous trouverez la liste complète  
des prestations, limites et exclusions dans votre guide d’assurance. Police pour antécédents médicaux sous réserve d’évaluation.  
Veuillez demander à votre conseiller de vous fournir davantage d’informations.

Prestation Police d’assurance Select d’entreprise Police d’assurance Premier d’entreprise Police d’assurance Elite d’entreprise
Maximum annuel des garanties
Toutes les prestations de ce tableau, même 
celles remboursées en totalité, compteront 
dans le calcul de la limite maximale 
annuelle globale de la police d’assurance.

Jusqu’à 2 600 000 EUR/2 000 000 GBP/3 100 000 USD  
par année d’assurance

Jusqu’à 3 900 000 EUR/3 000 000 GBP/4 700 000 USD  
par année d’assurance

7 800 000 EUR/6 000 000 GBP/9 300 000 USD
par année d’assurance

Zone de couverture géographique Monde entier ou
Monde entier sauf États-Unis ou
Europe

Monde entier ou
Monde entier sauf États-Unis ou
Europe

Monde entier ou
Monde entier sauf États-Unis ou
Europe

Couverture aux États-Unis Couverture facultative, si souscrite Couverture facultative, si souscrite Couverture facultative, si souscrite

Prestations et règles générales

Dossier médical ignoré, sous réserve 
de notre accord (sous condition d’un 
nombre minimum d’employés)

Oui Oui Oui

Problèmes de santé chroniques couverts 
si diagnostiqués après souscription (non 
applicable si dossier médical ignoré)

Oui Oui Oui

Maladies congénitales et héréditaires 
couvertes si diagnostiquées après 
souscription (non applicable si dossier 
médical ignoré)

Oui Oui Oui

Aucune annulation de contrat d’assurance 
en raison des types de demande de 
remboursement/des antécédents

Oui Oui Oui

Renouvellement automatique Oui Oui Oui

Délai d’attente général à partir du début de 
la couverture

Aucun délai d’attente général. Veuillez noter que des délais d’attente peuvent s’appliquer à des prestations spécifiques, comme indiqué dans ce document, à moins que nous n’ayons convenu de les supprimer.

Âge limite d’adhésion Pas de limite d’âge

Ce document est destiné uniquement aux courtiers / intermédiaires



Prestation Police d’assurance Select d’entreprise Police d’assurance Premier d’entreprise Police d’assurance Elite d’entreprise

Franchises

325 EUR/250 GBP/390 USD 
ou
650 EUR/500 GBP/780 USD 
ou
1 300 EUR/1 000 GBP/1 550 USD

325 EUR/250 GBP/390 USD 
ou
650 EUR/500 GBP/780 USD 
ou
1 300 EUR/1 000 GBP/1 550 USD

325 EUR/250 GBP/390 USD 
ou
650 EUR/500 GBP/780 USD 
ou
1 300 EUR/1 000 GBP/1 550 USD

Traitement en hospitalisation de jour

Opérations chirurgicales en hospitalisation 
de jour

Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Bilan de santé complet – divers tests de 
routine tels que cholestérol, pression 
artérielle, diabète, anémie et fonction 
pulmonaire, fonction hépatique et rénale 
et évaluation du risque cardiaque

Nous remboursons jusqu’à 125 EUR/100 GBP/150 USD  
par année d’assurance

Nous remboursons jusqu’à 1 000 EUR/800 GBP/1 400 USD  
par année d’assurance

Nous remboursons à hauteur de 2 600 EUR, 2 000 GBP ou 3 100 USD  
par année d’assurance

Honoraires des spécialistes pour les 
consultations, pathologie, radiographie et 
tests de diagnostic

Nous remboursons à hauteur de 2 600 EUR, 2 000 GBP ou 3 100 USD  
par année d’assurance

Nous remboursons jusqu’à 8 300 EUR/6 400 GBP/9 900 USD  
par année d’assurance

Remboursé en totalité

Honoraires de spécialistes, de 
psychologues et de psychothérapeutes 
pour les traitements de santé mentale

Remboursé en totalité

Coût des traitements dispensés par des 
thérapeutes, des praticiens en médecine 
alternative et des infirmières qualifiés

Remboursé en totalité jusqu’à 35 séances par année d’assurance Remboursé en totalité jusqu’à 70 séances par année d’assurance

Orthophonie

Coût d’un traitement par un médecin 
généraliste

Remboursé en totalité jusqu’à 12 séances par année d’assurance Remboursé en totalité

Médicaments et pansements sur 
ordonnance

Nous remboursons jusqu’à 4 600 EUR/3 000 GBP/5 400 USD  
par année d’assurance

Remboursé en totalité

Équipement médical durable Nous remboursons à hauteur de 3 250 EUR/2 500 GBP/5 425 USD
par année d’assurance

Nous remboursons à hauteur de 5 200 EUR/4 000 GBP/6 200 USD
par année d’assurance

Vaccinations Nous remboursons à hauteur de 310 EUR/239 GBP/372 USD 
par année d’assurance

Nous remboursons à hauteur de 325 EUR/250 GBP/390 USD  
par année d’assurance

Remboursé en totalité

Physiothérapie Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Soins dentaires liés à un accident Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Traitement nécessitant une 
hospitalisation et un traitement de jour

Hébergement hospitalier Chambre privée standard remboursée en totalité Chambre privée standard remboursée en totalité Chambre privée standard remboursée en totalité

Ce document est destiné uniquement aux courtiers / intermédiaires



Prestation Police d’assurance Select d’entreprise Police d’assurance Premier d’entreprise Police d’assurance Elite d’entreprise
Opérations chirurgicales, y compris soins 
pré et post opératoires

Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Soins infirmiers, médicaments et 
pansements chirurgicaux

Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Honoraires des spécialistes Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Frais chirurgicaux Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Soins intensifs, thérapie intensive, soins 
coronaires et unité de soins pour malades 
hautement dépendants

Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Pathologie, radiographie, tests de 
diagnostic et thérapies

Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Implants prothétiques et produits 
auxiliaires

Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Hébergement pour les parents Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Traitement de santé mentale Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Chirurgie prophylactique Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Chirurgie reconstructive Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Chirurgie de l’obésité (après deux ans 
d’adhésion)

Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Plus de prestations

Imagerie avancée Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Traitement contre le cancer Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Médicaments de thérapie innovante (MTI) Remboursé en totalité, un traitement pour chaque problème de santé à 
vie

Remboursé en totalité, un traitement pour chaque problème de santé à 
vie

Remboursé en totalité, un traitement pour chaque problème de santé à 
vie

Maladies congénitales et héréditaires Remboursé dans les limites des prestations admissibles Remboursé dans les limites des prestations admissibles Remboursé dans les limites des prestations admissibles

Bupa LifeWorks, votre programme 
mondial de soutien aux employés

Nous remboursons intégralement jusqu’à 5 séances de consultation,  
par problème, par année d’assurance

Nous remboursons intégralement jusqu’à 5 séances de consultation,  
par problème, par année d’assurance

Nous remboursons intégralement jusqu’à 5 séances de consultation,  
par problème, par année d’assurance

Dépistage des cancers génétiques Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Services Healthline (ligne santé) Inclus Inclus Inclus

Traitement médicamenteux pour le VIH/
SIDA y compris traitement antirétroviral

Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Soins à domicile après traitement 
nécessitant une hospitalisation

Nous remboursons jusqu’à 30 jours maximum par année d’assurance Nous remboursons jusqu’à 196 jours maximum par année d’assurance Nous remboursons jusqu’à 196 jours maximum par année d’assurance 
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Prestation Police d’assurance Select d’entreprise Police d’assurance Premier d’entreprise Police d’assurance Elite d’entreprise
Hospice et soins palliatifs Nous versons une prestation maximum de 

31 200 EUR/24 000 GBP/37 200 USD pour toute votre vie
Nous versons une prestation maximum de 
39 000 EUR/30 000 GBP/46 500 USD pour toute votre vie

Nous versons une prestation maximum de 
65 000 EUR/50 000 GBP/77 500 USD pour toute votre vie

Prestation en espèces pour les patients 
hospitalisés

Jusqu’à 100 EUR/90 GBP/150 USD par nuit, pour 20 nuits au maximum 
par année d’assurance

Jusqu’à 100 EUR/90 GBP/150 USD par nuit, pour 20 nuits au maximum 
par année d’assurance

Jusqu’à 100 EUR/90 GBP/150 USD par nuit, pour 20 nuits au maximum 
par année d’assurance

Dialyse rénale Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Soins aux nouveau-nés Nous remboursons jusqu’à 3 000 EUR/2 500 GBP/3 125 USD  
par année d’assurance

Nous remboursons jusqu’à 6 000 EUR/5 000 GBP/6 250 USD  
par année d’assurance

Nous remboursons jusqu’à 30 000 EUR/25 000 GBP/31 250 USD  
par année d’assurance

Prothèses Nous versons une prestation maximum de 
3 100 EUR/2 400 GBP/3 700 USD pour chaque appareil

Nous versons une prestation maximum de 
3 900 EUR/3 000 GBP/4 700 USD pour chaque appareil 

Nous versons une prestation maximum de 
6 500 EUR/5 000 GBP/7 750 USD pour chaque appareil

Rééducation Nous remboursons intégralement jusqu’à 120 jours de traitement (il peut 
s’agir d’un traitement nécessitant une hospitalisation ou un traitement de 
jour) par année d’assurance

Nous remboursons intégralement jusqu’à 120 jours de traitement (il peut 
s’agir d’un traitement nécessitant une hospitalisation ou un traitement de 
jour) par année d’assurance

Nous remboursons intégralement jusqu’à 120 jours de traitement (il peut 
s’agir d’un traitement nécessitant une hospitalisation ou un traitement de 
jour) par année d’assurance

Traitement de la dysphorie de genre ou 
liée à celle-ci

Transition de femme à homme (FtM) – pratiquée par les hommes 
transgenres et les personnes non binaires AFAB (assignées femmes à la 
naissance) 
Remboursé en totalité

Transition d’homme à femme (MtF) - pratiquée par les femmes 
transgenres et les personnes non binaires AMAB (assignées hommes à la 
naissance) 
Remboursé en totalité

Transition de femme à homme (FtM) – pratiquée par les hommes 
transgenres et les personnes non binaires AFAB (assignées femmes à la 
naissance) 
Remboursé en totalité

Transition d’homme à femme (MtF) - pratiquée par les femmes 
transgenres et les personnes non binaires AMAB (assignées hommes à la 
naissance) 
Remboursé en totalité

Transition de femme à homme (FtM) – pratiquée par les hommes 
transgenres et les personnes non binaires AFAB (assignées femmes à la 
naissance) 
Remboursé en totalité

Transition d’homme à femme (MtF) - pratiquée par les femmes 
transgenres et les personnes non binaires AMAB (assignées hommes à la 
naissance) 
Remboursé en totalité

Traitement de fertilité assistée  
(après un délai d’attente de 10 mois)

Non couvert Jusqu’à 7 800 EUR/6 000 GBP/9 300 USD par année d’assurance Jusqu’à 7 800 EUR/6 000 GBP/9 300 USD par année d’assurance

Couverture maternité et accouchement

Couverture maternité et accouchement  
(après un délai d’attente de 10 mois)
Ce délai d’attente de 10 mois ne s’applique 
pas dans le cadre des conditions de 
souscription MHD (dossier médical 
ignoré).

Nous remboursons jusqu’à 8 200 EUR/6 200 GBP/9 750 USD  
par année d’assurance

Accouchement à domicile ou en maternité :
Nous remboursons jusqu’à 650 EUR/500 GBP/750 USD  
par année d’assurance

Césarienne médicalement nécessaire :
Nous remboursons jusqu’à 8 200 EUR/6 200 GBP/9 750 USD
par année d’assurance

Complications liées à la maternité et à l’accouchement : Remboursé en 
totalité

Nous remboursons jusqu’à 19 500 EUR/15 000 GBP/23 250 USD  
par année d’assurance

Accouchement à domicile ou en maternité :
Nous remboursons jusqu’à 1 950 EUR/1 500 GBP/2 325 USD  
par année d’assurance

Césarienne médicalement nécessaire :
Nous remboursons jusqu’à 16 400 EUR/12 600 GBP/19 500 USD  
par année d’assurance

Complications liées à la maternité et à l’accouchement : Remboursé en 
totalité

Remboursé en totalité

Police d’assistance

Évacuation médicale Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Rapatriement médical Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Avion sanitaire local Jusqu’à 7 700 EUR/5 900 GBP/9 100 USD par année d’assurance Nous remboursons jusqu’à 7 700 EUR/5 900 GBP/9 100 USD  
par année d’assurance

Jusqu’à 7 700 EUR/5 900 GBP/9 100 USD par année d’assurance
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Exclusions de la police d’assurance d’entreprise (pour la liste complète des exclusions, veuillez vous reporter au guide d’assurance).
S’applique à toutes les polices d’assurance d’entreprise : Frais administratifs/d’inscription ; paiements préalables/acomptes ; cours prénataux ; maintien artificiel de la vie ; contraception ; problèmes sexuels ; médecine chinoise ; conflit et catastrophe ; convalescence, maison 
de soins et admission aux soins généraux, ou hospitalisation ou séjour dans d’autres établissements ; traitement cosmétique ; surdité ; soins dentaires/maladie gingivale (cette exclusion ne s’applique pas si votre sponsor a souscrit au module optionnel Dentaire/Optique ; 
désensibilisation et neutralisation ; problèmes de développement ; dons d’organes ; traitement expérimental ou à efficacité non prouvée ; vue ; podologie ; tests génétiques ; utilisation nocive ou dangereuse d’alcool, drogues et/ou médicaments ; stations thermales, cliniques 
de soins naturels ou tout autre établissement non hospitalier ; activité illégale ; dons d’organes mécaniques ou d’origine animale ; obésité et gestion du poids (nous couvrons uniquement les coûts liés à la chirurgie de l’obésité, indiqués dans le « Tableau des prestations ») ; 
état végétatif chronique (EVC) et dommages neurologiques ; antécédents médicaux (cette exclusion ne s’applique pas dans le cas où votre sponsor aurait souscrit à une police qui inclut le dossier médical ignoré) ; aides physiques et prothèses ; chirurgie reconstructive ou 
réparatrice ; troubles du sommeil ; troubles du langage ; cellules souches ; GPA ; troubles de l’articulation temporo-mandibulaire (ATM) ; frais de déplacement pour un traitement ; traitement en dehors de votre zone géographique de couverture ; traitement de la dysphorie de 
genre ou liée à celle-ci** ; praticien, prestataire ou établissement de santé non reconnu.
** sauf si les critères d’éligibilité pour la prestation « Traitement de la dysphorie de genre ou liée à celle-ci » ont été remplis.

* Les prestations dentaires et optiques ne peuvent être souscrites que dans le cadre d’un module unique.

Prestation Police d’assurance Select d’entreprise Police d’assurance Premier d’entreprise Police d’assurance Elite d’entreprise
Ambulance terrestre locale Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Frais de déplacement pour un 
accompagnateur

Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Frais de déplacement pour le transfert  
des enfants

Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Les frais de transport d’un visiteur pour 
raisons personnelles et les allocations 
de subsistance d’un visiteur pour raisons 
personnelles

Non couvert Visite et retour :  
Nous versons une prestation jusqu’à 5 déplacements pour toute votre vie, 
jusqu’à 1 300 EUR/1 000 GBP/1 600 USD par déplacement

Allocations de subsistance pendant la visite :
Nous versons jusqu’à 130 EUR/100 GBP/160 USD par jour, jusqu’à 10 jours 
maximum par déplacement

Visite et retour :  
Nous versons une prestation jusqu’à 5 déplacements pour toute votre vie, 
jusqu’à 1 950 EUR/1 500 GBP/2 350 USD par déplacement

Allocations de subsistance pendant la visite :
Nous versons jusqu’à 130 EUR/100 GBP/160 USD par jour, jusqu’à 10 jours 
maximum par déplacement

Allocations de subsistance Non couvert Non couvert Nous versons jusqu’à 30 EUR/25 GBP/40 USD par jour jusqu’à 10 jours  
par année d’assurance

Rapatriement des dépouilles mortelles Remboursé en totalité Remboursé en totalité Remboursé en totalité

Soins dentaires et optiques (facultatif)

Franchise dentaire (obligatoire) 200 EUR/150 GBP/230 USD 200 EUR/150 GBP/230 USD 200 EUR/150 GBP/230 USD

Soins dentaires Couverture facultative, si souscrite

Nous remboursons jusqu’à 1 050 EUR/800 GBP/1 250 USD  

par année d’assurance

Couverture facultative, si souscrite
Nous remboursons jusqu’à 2 600 EUR/2 000 GBP/3 100 USD  
par année d’assurance

Couverture facultative, si souscrite
Nous remboursons jusqu’à 3 900 EUR/3 000 GBP/4 650 USD 
par année d’assurance

Franchise optique (obligatoire) 65 EUR/50 GBP/80 USD 65 EUR/50 GBP/80 USD 65 EUR/50 GBP/80 USD

Traitement optique Couverture facultative, si souscrite
Nous remboursons à hauteur de 325 EUR/250 GBP/390 USD  
par année d’assurance

Couverture facultative, si souscrite
Nous remboursons à hauteur de 325 EUR/250 GBP/390 USD  
par année d’assurance

Couverture facultative, si souscrite
Nous remboursons jusqu’à 500 EUR/385 GBP/600 USD  
par année d’assurance
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Les appels sont susceptibles d’être enregistrés et écoutés. 
Bupa Global Designated Activity Company (Bupa Global DAC), opérant sous le nom de Bupa Global, est une société par actions immatriculée en Irlande sous le numéro 623889 et dont le siège social est situé au deuxième étage, 10 Pembroke Place, Ballsbridge,  
Dublin 4, DO4 V1W6.
Bupa Global DAC, opérant sous le nom de Bupa Global, est régulé par la Central Bank of Ireland.
Global Virtual Care et le deuxième avis médical vous sont fournis par un tiers, et ce directement. Bupa Global décline toute responsabilité quant aux informations fournies par ce tiers et à l’exécution des services. Le soutien et les informations fournis par ces services  
ne confirment pas que tout traitement connexe ou soutien supplémentaire est couvert par votre police d’assurance. Ces services ne sont pas destinés à être utilisés pour des questions d’urgence ou de traitement médical urgent. 
Global Virtual Care et le deuxième avis médical ne sont pas réglementés par la Central Bank of Ireland.
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